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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES 
POUR LES RÉFUGIÉS (HCR) ET LE GOUVERNEMENT DE MALTE 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été créé 
par la résolution 3-19 (IV) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 3 décembre 
1949, 

Considérant que le statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 (V) du 
14 décembre 1950, stipule, entre autres dispositions, que le Haut-Commissaire des Na-
tions Unies pour les réfugiés, agissant sous l’autorité de l’Assemblée générale, assume les 
fonctions de protection internationale, sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies, en ce qui concerne les réfugiés qui entrent dans le cadre de son Statut, et de re-
cherche des solutions permanentes au problème des réfugiés, en aidant les gouvernements 
et, sous réserve de l’approbation des gouvernements intéressés, les organisations privées, 
à faciliter le rapatriement librement consenti de ces réfugiés ou leur assimilation dans de 
nouvelles communautés nationales, 

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, organe 
subsidiaire créé par l’Assemblée générale conformément à l’Article 22 de la Charte des 
Nations Unies, constitue une partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies dont le 
statut, les privilèges et les immunités sont régis par la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946, 

Considérant que le Statut de l’Office du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés stipule dans son article 16, que le Haut-Commissaire consulte les gouverne-
ments des pays où résident des réfugiés sur la nécessité d’y nommer des représentants et 
que, dans tout pays qui reconnaît cette nécessité, il pourra y être nommé un représentant 
agréé par le gouvernement de ce pays,  

Considérant que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le 
Gouvernement de Malte souhaitent établir les conditions et modalités selon lesquelles le 
Haut-Commissariat, dans le cadre de son mandat, sera représenté dans le pays, 

Par les présentes, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le 
Gouvernement de Malte ont, dans un esprit de coopération amicale, conclu le présent Ac-
cord.  

Article premier. Définitions 

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord :  
a) Le terme « HCR » désigne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les ré-

fugiés; 
b) L’expression « Haut-Commissaire » désigne le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés ou les fonctionnaires auxquels le Haut-Commissaire a 
délégué le pouvoir d’agir en son nom; 
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c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de Malte; 
d) L’expression « pays hôte » ou le terme « pays » désigne Malte; 
e) Le terme « Parties » désigne le HCR et le Gouvernement; 
f) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 

immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies le 13 février 1946; 

g) L’expression « bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux occupés ou 
entretenus dans le pays et toutes les installations et les services qui s’y rattachent; 

h) L’expression « fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel 
du HCR dont l’emploi est régi par le Statut et le Règlement du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées 
sur place et payées à l’heure selon les dispositions de la résolution 76 (1) de 
l’Assemblée générale; 

i) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonc-
tionnaires du HCR ou que les personnes fournissant des services pour le compte 
du HCR, qui entreprennent des missions pour le HCR;  

j) L’expression « personnes fournissant des services pour le compte du HCR » dé-
signe les personnes physiques et morales et leurs employés, autres que les ressor-
tissants du pays hôte, engagés par le HCR pour exécuter ses programmes ou 
l’assister dans l’exécution de ceux-ci;  

k) L’expression « membres de la famille à charge » désigne les épouses des fonc-
tionnaires du HCR et les enfants de moins de vingt-et-un ans faisant partie du 
ménage; 

l) L’expression « personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les ex-
perts en mission et les personnes fournissant des services pour le compte du 
HCR.  

Article II. Objet du présent Accord  

Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR coopère 
avec le Gouvernement, dans les limites de son mandat, ouvre et/ou maintient un bureau 
ou des bureaux dans le pays et s’acquitte de ses tâches de protection internationale et 
d’assistance humanitaire en faveur des réfugiés et autres personnes relevant de sa compé-
tence dans le pays hôte.  

Article III. Coopération entre le Gouvernement et le HCR 

1. La coopération entre le Gouvernement et le HCR dans les domaines de la protec-
tion internationale et de l’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant 
de la compétence du HCR est régie par le Statut du HCR, les autres décisions et résolu-
tions pertinentes concernant le HCR adoptées par les organes des Nations Unies, 
l’article 35 de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et l’article 2 du Proto-
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cole de 1967 relatif au statut des réfugiés (joints sous forme d’annexes I et II au présent 
Accord).  

2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec le Gouvernement et coopère 
avec ce dernier lors de l’élaboration, la mise en œuvre et de l’examen des projets concer-
nant des réfugiés et d’autres personnes relevant de sa compétence.  

3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en œuvre 
par le Gouvernement, y compris les obligations auxquelles sont tenus le Gouvernement et 
le Haut-Commissaire en ce qui concerne l’apport de fonds, de fournitures, de matériel et 
de services ou de toute autre forme d’assistance aux réfugiés, sont énoncées dans des ac-
cords de projet qui doivent être signés par le Gouvernement et le HCR. 

4. Le Gouvernement accorde à tout moment au personnel du HCR libre accès aux 
réfugiés et aux autres personnes relevant de la compétence du HCR ainsi qu’aux sites de 
mise en œuvre des projets du HCR, afin qu’il puisse suivre toutes les phases d’exécution.  

Article IV. Bureau du HCR  

1. Le Gouvernement accueille favorablement l’ouverture et la gestion par le HCR 
d’un bureau ou de bureaux dans le pays pour assurer une protection internationale et une 
assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du 
HCR.  

2. Le HCR peut désigner le bureau du HCR dans un autre pays qui aura qualité de 
bureau régional chargé de soutenir le bureau du HCR à Malte. 

3. Le bureau du HCR exerce les fonctions qui lui sont assignées par le Haut-
Commissaire dans le cadre de son mandat en faveur des réfugiés et autres personnes rele-
vant de sa compétence, y compris l’établissement et le maintien de relations entre le HCR 
et d’autres organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui opèrent dans le 
pays.  

Article V. Personnel du HCR  

1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert dans le pays les fonctionnaires ou 
d’autres membres du personnel du HCR dont il juge les activités nécessaires à 
l’accomplissement de ses tâches de protection internationale et d’assistance humanitaire.  

2. Le Gouvernement est de temps à autre informé de la catégorie des fonctionnaires 
et des noms des fonctionnaires repris dans ces catégories et des autres personnes affectés 
au bureau du HCR dans le pays.  

3. Les fonctionnaires du HCR en mission et les autres personnes effectuant des 
prestations pour le compte du HCR recevront du Gouvernement une carte d’identité spé-
ciale attestant du statut leur ayant été attribué dans le cadre du présent Accord. 

4. Le HCR peut désigner des fonctionnaires pour se rendre dans le pays aux fins de 
consultation et coopération avec leurs homologues auprès du Gouvernement, ou avec les 
autres parties impliquées dans des activités en faveur des réfugiés, sur les questions sui-
vantes :  
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 a) Examen, élaboration, contrôle et évaluation des programmes de protection 
internationale et d’assistance humanitaire; 

 b) Expédition, réception, distribution ou utilisation des fournitures, du matériel 
et des autres articles fournis par le HCR; 

 c) Recherche de solutions durables aux problèmes des réfugiés; et  
 d) Toutes autres questions portant sur l’application du présent Accord.  

Article VI. Mesures visant à faciliter la mise en œuvre 
des programmes humanitaires du HCR 

1. Le Gouvernement prend toute mesure qui pourrait être nécessaire pour que les 
fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les personnes fournissant des services 
pour le compte du HCR ne soient pas soumis à des règlements et autres dispositions lé-
gales de nature à faire obstacle aux opérations menées et aux projets exécutés dans le 
cadre du présent Accord. Cette exemption s’applique à l’octroi des autorisations de vol, 
aux taxes d’atterrissage, aux redevances liées au transport aérien du fret destiné aux se-
cours d’urgence et au transport des réfugiés et/ou du personnel du HCR. D’autres exemp-
tions pourront être éventuellement accordées s’il y a lieu moyennant accord des Parties. 
Le Gouvernement accordera également les facilités pouvant s’avérer utiles pour mener à 
bien de manière efficace et avec diligence les programmes humanitaires mis sur pied par 
le HCR dans le pays pour les réfugiés.  

2. Le Gouvernement aide les fonctionnaires du HCR à trouver des locaux appro-
priés à usage de bureau. Toutes les dépenses engendrées par ces locaux, y compris les 
loyers de ces locaux, seront supportées par le HCR. 

3. Le Gouvernement fera tout son possible pour s’assurer que le bureau du HCR 
reçoit les services publics qui lui sont nécessaires et que tels services d’utilité publique 
sont fournis à des prix correspondant aux conditions du marché. 

4. Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour garantir la sureté 
et la sécurité du personnel du HCR. En particulier, il prend toutes les dispositions qui 
s’imposent pour protéger le personnel, les locaux et les équipements du HCR contre les 
actions ou atteintes qui pourraient empêcher les membres du personnel du HCR de 
s’acquitter de leur mandat. Cet article ne remet pas en cause le fait que tous les locaux du 
HCR sont inviolables et soumis à l’autorité exclusive et au contrôle exclusif du HCR.  

Article VII. Privilèges et immunités  

1. Le Gouvernement applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs, et à ses fonc-
tionnaires et experts en mission, les dispositions pertinentes de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies adoptée le 13 février 1946 par l’Assemblée géné-
rale à laquelle Malte est devenu partie le 27 juin 1968. Le Gouvernement de Malte ac-
cepte également d’accorder au HCR et à son personnel tous les privilèges et immunités 
supplémentaires qu’il juge nécessaires au bon exercice des fonctions de protection inter-
nationale et d’assistance humanitaire du HCR.  



Volume 2648, I-47163 

 18 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le Gouver-
nement étend notamment au HCR et à son personnel les privilèges, immunités, droits et 
facilités énoncés aux articles VIII à X du présent Accord.  

Article VIII. Le Bureau du HCR, ses biens, fonds et actifs  

1. Le Bureau du HCR, ses biens, ses fonds et ses actifs, où qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, jouissent de toutes les formes d’immunité de juridiction, sauf dans 
le cas particulier où le HCR y a expressément renoncé, étant entendu que cette exemption 
ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.  

2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et actifs du HCR, où qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, con-
fiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, 
judiciaire ou législative.  

3. Les archives du HCR et, d’une manière générale, tous les documents qui lui ap-
partiennent ou qui sont détenus par lui, sont inviolables.  

4. Les fonds, actifs, revenus et autres biens du HCR sont exonérés :  
 a) De tout impôt direct. Il est entendu, toutefois, que le HCR ne peut demander 

l’exonération d’impôts, qui constituent en fait la rémunération de services 
d’utilité publique;  

 b) Des droits de douane, interdictions et restrictions à l’égard des articles qu’il 
importe et exporte pour son usage officiel. Il est entendu, toutefois, que les 
objets importés bénéficiant de ces exonérations ne peuvent pas être vendus 
dans le pays, sauf aux conditions convenues avec le Gouvernement et con-
formément à la loi maltaise;  

 c) En ce qui concerne les publications, des droits de douane, interdictions et 
restrictions frappant les importations et exportations.  

5. Bien que le HCR ne revendique pas, en principe, l’exonération des droits 
d’accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, 
telle la taxe sur la valeur ajoutée, le Gouvernement accordera cependant une exonération 
de ces droits et taxes lorsque le HCR effectue pour son usage officiel des achats impor-
tants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature.  

6. Tout matériel importé, exporté ou acquis dans le pays par le HCR ou par des or-
ganismes nationaux ou internationaux dûment accrédités par le HCR pour agir en son 
nom dans le cadre de l’assistance humanitaire aux réfugiés, est exonéré de tous droits de 
douane, prohibitions et restrictions à l’importation ou à l’exportation, ainsi que 
d’impositions et de taxes directes ou indirectes.  

7. Le HCR n’est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers 
de quelque sorte que ce soit et peut librement :  

 a) Acquérir auprès d’entités commerciales autorisées, détenir et utiliser des de-
vises convertibles, avoir des comptes en devises et acquérir par 
l’intermédiaire d’établissements agréés, détenir et utiliser des fonds, des va-
leurs et de l’or; 
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 b) Faire entrer dans le pays hôte des fonds, des valeurs, des devises et de l’or 
en provenance de tout autre pays, les utiliser dans les limites du territoire du 
pays hôte ou les transférer dans d’autres pays.  

Article IX. Facilités de communication  

1. Les communications officielles du HCR bénéficient de facilités non moins favo-
rables que celles que le Gouvernement accorde à tout autre gouvernement, y compris ses 
missions diplomatiques, ou à d’autres organisations intergouvernementales et internatio-
nales, en ce qui concerne les priorités, les redevances dues sur le courrier, les câblo-
grammes, les téléphotos, les communications téléphoniques, les télégrammes, les télex, 
les télécopies et d’autres moyens de communication, ainsi que les tarifs pour les informa-
tions transmises à la presse et aux organismes de radiodiffusion.  

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications et de la correspon-
dance officielles du HCR et ne peut donc les censurer. Cette inviolabilité, à laquelle la 
présente énumération ne donne pas un caractère limitatif, s’étend aux publications, photo-
graphies, diapositives, films et enregistrements sonores.  

3. Le HCR a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et recevoir son courrier et 
autre documentation officielle par messager, par courrier ou dans des sacs scellés qui 
jouissent des mêmes privilèges et immunités que les messagers, courriers et sacs diploma-
tiques.  

4. Le Gouvernement s’assurera que le HCR puisse faire fonctionner, effectivement 
et en étant dispensé des redevances d’utilisation, son propre système radio et ses autres 
équipements de télécommunications, comprenant les systèmes de communications par sa-
tellite, sur réseaux utilisant les fréquences assignées par ou coordonnées avec les autorités 
nationales compétentes conformément aux dispositions et normes de l’Union Internatio-
nale des Télécommunications actuellement en vigueur.  

Article X. Fonctionnaires du HCR  

1. Le chef du bureau du HCR et le chef adjoint du bureau du HCR bénéficient, 
pendant leur séjour dans le pays, pour eux-mêmes, pour leurs conjoints et pour les 
membres de leur famille à leur charge, des privilèges et immunités, exonérations et facili-
tés normalement accordées aux agents des missions diplomatiques de rang comparable. À 
cette fin, le Ministère des affaires étrangères porte leurs noms sur la liste diplomatique.  

2. Pendant leur séjour dans le pays, les fonctionnaires du HCR jouissent des facili-
tés, privilèges et immunités ci-après :  

 a) Immunité d’arrestation personnelle et de détention personnelle; 
 b) Immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits ainsi 

que tous les actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle; cette im-
munité concernant les paroles proférées ou les écrits et tous les actes ac-
complis dans l’exercice de leurs fonctions officielles leur restera acquise 
même après la cessation de leur activité auprès du HCR; 

 c) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages personnels; 
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 d) Exemption de toute obligation de service militaire ou de tout autre service 
obligatoire;  

 e) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, parents et membres de leur fa-
mille à leur charge des restrictions en matière d’immigration et de 
l’enregistrement des étrangers; 

 f) L’accès au marché du travail pour les conjoints et parents à charge fait 
l’objet d’un accord bilatéral; 

 g) Exonération de tout impôt sur les traitements et tous autres émoluments ver-
sés par le HCR;  

 h) Exonération de tout impôt direct sur les revenus qu’ils reçoivent de sources 
extérieures au pays; 

 i) Assistance dans l’accomplissement des formalités douanières et délivrance 
sans frais si nécessaire des visas et liberté de se déplacer à l’intérieur du 
pays, d’en sortir et d’y entrer dans la mesure requise par l’exécution des 
programmes de protection internationale et d’assistance humanitaire du 
HCR;  

 j) Le droit de détenir et de conserver, à l’intérieur du pays, des monnaies 
étrangères, des comptes en devises et des biens meubles et le droit, une fois 
que leur emploi auprès du HCR a pris fin, de sortir du pays les fonds dont ils 
peuvent justifier la possession licite; 

 k) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes, 
leurs conjoints, parents et membres de leur famille à leur charge que celles 
qui sont accordées aux missions diplomatiques en période de crise interna-
tionale.  

3. Les fonctionnaires du HCR, à condition qu’ils ne soient pas des ressortissants 
maltais, sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée et des autres impôts, taxes et prélè-
vements à l’importation sur les articles importés ou achetés ou les prestations fournies 
pour leur usage personnel ou pour leur installation dans les limites accordées par la légi-
slation maltaise aux missions diplomatiques et à leurs membres. 

4. Les fonctionnaires du HCR qui sont des ressortissants maltais ou des résidents 
permanents à Malte bénéficient des privilèges et immunités tels que prévus à la sec-
tion XVIII de l’article V de la Convention générale de 1946 sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies à savoir : 

 a) Immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et leurs écrits ainsi 
que tous les actes qu’ils accomplissent en leur capacité officielle; 

 b) Exonération de l’impôt sur le revenu et les émoluments versés par les Na-
tions Unies; 

 c) Exemption de toute obligation en matière de service national;  
 d) Droit d’importer en franchise de droits de douane leur mobilier et effets per-

sonnels la première fois où ils occupent leur poste en provenance de 
l’étranger.  
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Article XI. Experts en mission  

Les experts, lorsqu’ils accomplissent des missions pour le HCR, jouissent des facili-
tés, privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute 
indépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants :  

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention; 
b) Immunité de juridiction quelle qu’elle soit en raison de ce qu’ils auront pu dire 

ou écrire et faire dans l’accomplissement de leur mission. L’immunité applicable 
aux propos tenus ou aux écrits leur reste acquise même après qu’ils auront cessé 
d’être en mission pour le compte du HCR; 

c) Inviolabilité de tous papiers et documents; 
d) Droit, pour leurs communications officielles, de faire usage de codes et de rece-

voir des documents et de la correspondance par messager, courrier ou dans des 
sacs scellés; 

e) Mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de change 
que celles qui sont accordées aux représentants des gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire; 

f) Mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l’inspection et la saisie de leurs 
bagages personnels que celles qui sont accordées aux missions diplomatiques. 

Article XII. Personnes s’acquittant de fonctions pour le compte du HCR  

l. Sauf décision contraire des Parties, le Gouvernement accorde à toutes les per-
sonnes qui fournissent des services pour le compte du HCR, autres que les ressortissants 
du pays hôte recrutés sur place, les privilèges et immunités spécifiés au paragraphe 18 de 
l’article V de la Convention générale. Ces personnes jouissent en outre :  

 a) D’une assistance dans l’accomplissement des formalités douanières et déli-
vrance, à titre gracieux, des visas nécessaires au bon exercice de leurs fonc-
tions; 

 b) De la liberté de se déplacer à l’intérieur du pays, d’en sortir ou d’y entrer 
dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre des programmes humanitaires 
du HCR. 

Article XIII. Crimes à l’encontre du personnel du HCR 

Le Gouvernement veillera à ce que soient poursuivies d’une part les personnes accu-
sées d’avoir commis des actes à l’encontre du personnel du HCR et d’autre part les per-
sonnes relevant de sa compétence en matière pénale accusées d’avoir commis des actes 
ou des infractions en rapport avec le HCR et son personnel, actes ou infractions qui, s’ils 
avaient été commis à l’encontre de la population locale, auraient été passibles de pour-
suites. 
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Article XIV. Levée de l’immunité  

Les privilèges et immunités accordés au personnel du HCR le sont dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et du HCR, et non pour l’avantage personnel des per-
sonnes concernées. Le Secrétaire général des Nations Unies peut lever l’immunité de tout 
membre du personnel du HCR, dans tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait 
que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire aux intérêts des Nations Unies et 
du HCR.  

Article XV. Règlement des différends 

1. Tout différend entre le HCR et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou tout autre accord supplémentaire qui n’est pas réglé à 
l’amiable par voie de négociation ou autre mode convenu de règlement, sera soumis à 
l’arbitrage à Malte à la demande de l’une ou l’autre des Parties.  

2. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en choisi-
ront un troisième qui exercera les fonctions de Président. Si, dans les trente jours qui sui-
vent la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, 
dans les quinze jours qui suivent la désignation de deux arbitres, le troisième n’a pas été 
nommé, l’une ou l’autre des Parties peut demander au Président de la Cour internationale 
de Justice de choisir un arbitre. Toutes les décisions des arbitres doivent recueillir les 
voix de deux d’entre eux.  

Article XVI. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et de-
meure en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 5 du pré-
sent article.  

2. Le présent Accord est interprété eu égard à son objet principal qui est de per-
mettre au HCR de s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat international à 
l’égard des réfugiés et de poursuivre ses objectifs humanitaires dans le pays.  

3. Les questions non expressément abordées dans le présent Accord sont réglées 
par les Parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compé-
tents des Nations Unies. Chacune des Parties examine avec soin et bienveillance toute 
proposition dans ce sens présentée par l’autre Partie en application du présent paragraphe.  

4. Des consultations visant à modifier le présent Accord peuvent avoir lieu à la de-
mande du Gouvernement ou du HCR. Les modifications se font par accord écrit.  

5. Le présent Accord cesse d’être en vigueur, soit six mois après la notification par 
écrit par l’une ou l’autre des Parties contractantes de sa décision de dénoncer l’Accord, 
soit au terme normal des activités du HCR dans le pays et la liquidation de ses biens dans 
le pays, quel que soit le premier des deux termes qui échoit.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, d’une part, et du Gouvernement, 
d’autre part, ont, au nom des Parties, signé le présent Accord. 

FAIT à Genève le 25 novembre 2009.  

Pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 

Pour le Gouvernement de Malte : 


